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LES AVATARS DE SENIOR-MUTUALISTE.FR 

 

D’apparents témoignages et bons conseils en faveur des contrats de complémentaire 

santé SENIOR-MUTUALISTE.FR se multiplient sur les réseaux sociaux. 

De multiples individus semblent intervenir spontanément pour partager leur ressenti (bien 

évidemment favorable).  

Ainsi : 

Yves BERARD indique avoir pris conscience que le « plus cher » - 124 € par mois – ne 

signifie pas toujours le « mieux couvert » grâce à son voisin qui, pour une couverture quasi 

identique, ne paie que 79 €. 

Sébastien LOUGAUD met à votre disposition une simulation gratuite et vous promet de 

sacrées surprises de prix. 

 

Gérard MORTIN, souffrant d’une affection longue durée (ALD), supporte toujours un reste 

à charge. Mais, il a découvert un nouveau comparateur qui liste les quelques mutuelles qui 

s’engagent à rembourser 100% des ALD. Partageur, il met un lien : « si jamais ça peut 

intéresser d’autres personnes car ça ne coûte rien de comparer ». 

Caroline VERGNEAU dénonce le reste à charge supporté par sa mère et qui constitue le 

piège de 9 contrats sur 10. Elle affirme avoir réalisé une sélection personnelle qui peut être 

consultée gratuitement et sans engagement. » 

Sandrine TEISSIER a pris du temps pour faire des calculs sur sa mutuelle actuelle et sur 

d’autres offres. Elle conclut : « En cherchant un peu j’ai découvert qu’on pouvait avoir les 

mêmes garanties (voire mieux) pour la moitié du prix. Pour moi cela représente 75 € 

d’économie chaque mois. C’est énorme. Cliquez sur le bouton ci-dessous pour faire le 

calcul vous aussi. Vous me remercierez plus tard. » 

 



 

 

 

Ce n’est pas un hasard si chaque identité est accompagnée du terme « sponsorisé » : il 

s’agit de témoignages scénarisés créés de toutes pièces. 

SENIOR-MUTUALISTE.FR est un nom de domaine créé en 2021 qui tend à faire croire 

qu’une véritable mutuelle fonctionne.  

Qui se cache derrière SENIOR-MUTUALISTE.FR ? Il s’agit de YET ANOTHER 

COMPANY (YAC) qui se décline également en YAC.LA l’activité déclarée est celle des 

agences de publicité. 

Cette société génère des leads qualifiés, c’est-à-dire des coordonnées de consommateurs 

ayant exprimé un besoin immédiat ou proche (notamment dans les domaines suivants : 

assurance, rénovation, télécommunication, énergie.) 

Le consommateur doit être conscient qu’il confie des informations personnelles (état civil, 

coordonnées de contact, budget, projet) qui seront exploitées commercialement. Le 

téléphone risque de sonner régulièrement, d’autant que l’interlocuteur détiendra toutes les 

informations nécessaires pour argumenter. Au fait, même si YACLA indique « être fier de 

son engagement envers la qualité et la transparence » dans le domaine des leads, ne 

cherchez pas à connaître le niveau de son chiffre d’affaires et celui de son résultat. En 

effet, les comptes annuels sont déposés au greffe du tribunal de commerce mais ils sont 

accompagnés d’une déclaration de confidentialité. 
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